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NEXANS

Société anonyme au capital de 27 936 953 euros
Siège social : 16 rue de Monceau 75008 Paris

393 525 852 RCS Paris

Rectificatif à l’avis de réunion valant avis de convocation publié au Bulletin des Annonces légales et obligatoires
n°47 en date du 20 avril 2009 sous la référence 0902127

Il est attiré l’attention des actionnaires de la société Nexans sur le fait que la septième résolution (Ratification du transfert du siège social) soumise à
l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires convoquée pour le 26 mai 2009 doit se lire comme suit :

« L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées ordinaires, conformément aux dispositions de
l’article L.225-36 du Code de commerce, ratifie le transfert du siège social décidé par le Conseil d’Administration le 3 avril 2009, du 16 rue de Monceau
(75008 Paris) au 8 rue du Général Foy (75008 Paris), avec effet au 1er juin 2009. »

Le Conseil d’Administration
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